
28.12. ARRETE MINISTERIEL 12/CAB/MT- MOPS/024/93 DU 16 JUILLET 1993 PORTANT CREATION DE LA COMMISSION DE LA POLmQUE SALARIALE. 
(Ministère du Travail., Emploi et Prévoyance sociale) 

Art. 1er. - Il est créé auprès du Ministère du Travail, de la Main-d'œuvre et de la Prévoyance sociale, la commission de la politique salariale. 
Art. 2. - La commission de la politique salariale a pour mission l'élaboration et la mise en œuvre d'une politique cohérente en matière de salaires. 
A cet effet, la commission de la politique salariale est chargée spécialement : 

a) de définir l'en~emble des mesures visant à fixer un salaire convenable en tenant 
comp~~ ~u cout d~ la. vie et des exigences de développement; . nt 

b) ~~ d~~nir les ~bJec_t1fs d~ _la p~litique salariale, notamment en gara~trssalle egahte des salaires a conditions egales de travail de qualification professionne et de rendement· , 
' 

c) ~:r::t~e[~~~); les critères de fixation du salaire minimum interprofessionnel 



,'tudier et de déterminer les méthodes de fi t' d) d _e tement' xa ton des salaires et de leur a]US ' . 
de formuler tous les avis et propositions concernant les bl, . e) salaires. pro emes relatifs aux 
_ La commission de politique salariale comprend vingt t rt 3. , ts d M' . t' e un membres dont . ~ · trois representan u 1rns ere du travail, de la Main-d'œuvre t d I P é · - · 1 • e e a r voyance 50cIa e, 

_ un représentant du Ministère de !'Économie nationale; 
_ un représentant du Ministère des PM.E.; 
_ un représentant du Ministère de !'Agriculture et Développement rural· _ un représentant du Ministère du Plan; ' 
_ un représentant du Ministère de la Fonction publique; 
_ un représentant du Ministère des Finances; 
_ trois représentants des organisations professionnelles des travailleurs· , _ trois représentants des organisations professionnelles des employeurs; 
_ un représentant de 11nstitut national de sécurité sociale; 
. un représentant de 11nstitut national de statistique; 
- un représentant de la Banque du Zaïre; 
- trois personnes choisies par le Ministère du Travail, de la Main-d'œuvre et de la Prévoyance sociale en fonction de leurs compétences. 

Art. 4. - Les membres titulaires et suppléants ainsi que le personnel du secrétariat de la commission de la politique salariale sont nommés et le cas échéant relevés par arrêté du Ministre du Travail, de la Main-d'œuvre et de la Prévoyance sociale sur désignation des ministères, organisations professionnelles et organismes qu'ils représentent. 
Art. S. - La commission de la politique salariale est présidée par le Ministre du Travail, de la Main-d'œuvre et de la Prévoyance sociale. 
A~ .. 6. - La commission de la politique salariale se réunit sur convocation de son pres1dent, elle élabore et adopte son règlement intérieur. 
Art. ,7 • - Le secrétariat de la commission de la politique salariale est assuré par un secretaire assisté de deux et de trois agents chargés respectivement de la dactylographie et de reprographie des documents. 
~rt .. 8•. - Les, membres de la commission, et son ~e~rétari~t. perçoivent u~e indemn!t~ d'rfaitaire de seance dont le montant est fixe par arrete du Ministre du travail, de la Main œuvre et de la Prévoyance sociale. 
: st· 9• - Le Ministre du Travail de la Main-d'œuvre et de la Prévoyance socia~e peut c~spe~d~e les travaux de la corr{mission, restructurer sa composition ou supprimer la mmission lorsque la mission lui confiée est accomplie. 
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